CONSEIL GÉNÉRAL DE L’YONNE

BIBLIOTHÈQUE DÉPARTEMENTALE
------------

CONVENTION FIXANT LES CONDITIONS D’UN DÉPÔT DE LIVRES

PAR LA BIBLIOTHÈQUE DÉPARTEMENTALE DE L’YONNE
ENTRE :

le Département de l’Yonne représenté par le Président du Conseil Général, agissant conformément à la délibération du Conseil Général, en date du 16 octobre 1995, approuvant la convention-type, d’une part

ET

la commune de                                                               représentée par son maire

d’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1

Dans le cadre de la politique de développement de la lecture publique, la Bibliothèque départementale, service du Conseil Général de l’Yonne, s’engage à :

1 - déposer dans la commune de

de façon gratuite, un stock régulièrement renouvelé de livres suffisant pour la desserte de la population. Lors de chaque passage du bibliobus un état, établi en double exemplaire et signé par le responsable communal, mentionne le nombre total de livres déposés et leur répartition par catégories (albums, contes, romans, documentaires...). Cet état fait foi pour la reprise ultérieure des ouvrages et pour la facturation des documents manquants (cf. article 2.6).

2 - conseiller la commune pour la gestion de ce stock d’ouvrages, ainsi que pour l’aménagement des locaux destinés à le recevoir.

3 -fournir à la commune, si elle le souhaite, toutes ses publications à mesure de leur parution (catalogues, imprimés destinés à la promotion du dépôt, lettre d’information du réseau...).

4 -assurer la formation gratuite des responsables de la bibliothèque.

Article 2

En contrepartie de ce service entièrement gracieux, la commune de                             

s’engage à :
1 - recevoir à la Mairie ou dans un local communal situé au rez-de-chaussée les documents déposés par la Bibliothèque départementale.

La superficie de ce local ne devra pas être inférieure à 20 m2 et il devra être équipé d’une table pour l’échange des livres.

2 -nommer un responsable communal, le « dépositaire », pour assurer la gestion de ce fonds, et informer la Bibliothèque départementale de tout changement de dépositaire. Le dépositaire, préalablement à l’ouverture au public, sera tenu de prendre toutes informations utiles auprès de la B.D.Y. qui l’accueillera pendant une demi-journée.

3 - ouvrir le dépôt à l’ensemble de la population de la commune à des jours et heures susceptibles de convenir à toutes les catégories de lecteurs (enfants, adultes, actifs, retraités...) au moins le samedi ou le mercredi, y compris pendant les congés scolaires, et assurer la gratuité des prêts.
4 - faire connaître à la Bibliothèque départementale, sous forme de statistiques annuelles simples mais précises, l’activité réelle du dépôt : nombre de lecteurs inscrits, nombre de livres prêtés, budget et nombre d’acquisitions...

5 - faire respecter par le dépositaire les règles de fonctionnement de la Bibliothèque départementale, détaillées dans le règlement intérieur ci-annexé, en particulier sur deux points :

- lors du passage du bibliobus, annoncé au moins deux semaines à l’avance, le dépositaire doit être présent pour faire le choix de livres ou représenté par une personne dûment informée et apte à le suppléer.

- les livres doivent être impérativement réunis et classés avant chaque passage afin de faciliter les opérations d’échange.

6 - rembourser les documents volés, perdus ou détériorés au Département de l’Yonne sur la base de leur prix d’achat tel qu’il apparaît à l’inventaire de la Bibliothèque départementale.

Cette convention, valable pour un an et renouvelable par tacite reconduction, pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect d’une des clauses ci-dessus, avec un préavis de trois mois.

Le
Pour le Président du Conseil Général,

Le Maire
la Directrice de la 



Bibliothèque départementale de l’Yonne,


Natalie CÊTRE

